


Pouvoirs : 
M. Henri BOUTHEON donne pouvoir à M. Jean-François BARNIER,  
Mme Hélène BRUYERE donne pouvoir à M. Yves MORAND,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à M. Jean-Pierre BERGER,  
Mme Laurence BUSSIERE donne pouvoir à M. Yves PARTRAT,  
M. Denis CHAMBE donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
M. Marc CHAVANNE donne pouvoir à Mme Patricia CORTEY,  
M. Jean-Noël CORNUT donne pouvoir à M. Claude LIOGIER,  
Mme Joëlle COUSIN donne pouvoir à M. Jean-Claude FLACHAT,  
Mme Alexandra CUSTODIO donne pouvoir à Mme Brigitte MASSON,  
Mme Marie-Dominique FAURE donne pouvoir à M. Paul CORRIERAS,  
M. Bernard FAUVEL donne pouvoir à M. Denis BARRIOL,  
Mme Annick FAY donne pouvoir à Mme Nicole AUBOURDY,  
M. André FRIEDENBERG donne pouvoir à Mme Nadia SEMACHE,  
M. Daniel JACQUEMET donne pouvoir à Mme Catherine ZADRA,  
Mme Delphine JUSSELME donne pouvoir à Mme Nora BERROUKECHE,  
Mme Babette LUYA donne pouvoir à M. Julien LUYA,  
Mme Djida OUCHAOUA donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
M. Jean-Paul RIVAT donne pouvoir à M. Régis CADEGROS,  
Mme Janine RUAS donne pouvoir à M. Christian FAYOLLE,  
M. Joseph SOTTON donne pouvoir à Mme Catherine CHAPRON,  
M. Maurice VINCENT donne pouvoir à M. Raymond JOASSARD 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Eric BERLIVET, M. Lionel BOUCHER, M. Olivier BROUILLOUX, M. Paul CELLE,  
M. Gabriel DE PEYRECAVE, M. Pierre FAYOL NOIRETERRE, Mme Michelle GALLAND, 
Mme Raphaëlle JEANSON, Mme Laurence JUBAN, Mme Corinne L'HARMET-ODIN,  
Mme Eliane LEGROS, Mme Pascale MARRON, Mme Stéphanie MOREAU,  
M. Florent PIGEON, Mme Joelle RICARD, Mme Christine ROUX, M. Jean-Claude SCHALK, 
M. Gérard TARDY, Mme Marie-Hélène THOMAS, M. Stéphane VALETTE   
 
Secrétaire de Séance :  
Mme Emmanuelle CHAROLLAIS-CHEYTION 

 



 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 11 MAI 2016 
 

NAUTIFORM - TARIFS 2016 
 

Depuis l’extension du périmètre de Saint-Etienne Métropole au 1er janvier 2013, le complexe 
aquatique Nautiform a été déclaré équipement d’intérêt communautaire et sa gestion 
transférée à Saint-Etienne Métropole. 
 
Cet équipement comprend d’une part le centre nautique et d’autre part le centre de remise 
en forme. 
 
Ce dernier a développé un panel de tarifs très complet destiné à répondre au mieux à la 
demande des usagers. 
 
Il apparait toutefois nécessaire après trois années de fonctionnement de procéder à un 
ajustement de ces différents tarifs. 
 
Les modifications aboutiraient à disposer d’une offre présentant une meilleure lisibilité pour 
le public avec : 
 

- une harmonisation des tarifs des activités communes au centre nautique et au centre 
de remise en forme (aquagym et aquabiking), 
 

- la création de tarifs préférentiels destinés à fidéliser la clientèle et attirer de nouveaux 
usagers, 
 

- d’ajuster les tarifs pour tenir compte de l’inflation et garder un écart significatif entre 
les tarifs consentis aux habitants de Saint-Etienne Métropole et ceux des autres 
communes non adhérentes (de l’ordre de + 10 %) puisque les charges de cet 
équipement sont supportées exclusivement par la Communauté Urbaine, 
 

- de modifier les dates de prélèvement automatique qui passerait du 20 au 10, de 
manière à éviter trop de rejets pour non-paiement. 

 
La nouvelle grille tarifaire annexée à la présente délibération entrerait en vigueur au 
01/06/2016, lors du renouvellement des inscriptions pour la saison 2016-2017. 
 
 
 
Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 

- approuve cette nouvelle grille tarifaire, 
 

- les recettes correspondantes seront perçues à l’article 70632, chapitre 70. 
 



Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


